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Toutes les études sont disponibles en formats papier ou électronique au secrétariat de l’Église. 
La version de la Bible utilisée est la Louis Segond 1978 (Colombe). 

 

Doctrines bibliques - Étude 50 

Les dons spirituels 
 
Comme nous l’avons vu dans les études 44 à 46, l’Église locale a reçu de Jésus la mission d’évangéliser, de 
baptiser et d’édifier. Cette tâche aurait été impossible à accomplir si Jésus avait laissé ses disciples seuls. 
Mais il a dit dans Matthieu 28.20 : « Et voici, je suis avec vous tous les jours, jusqu'à la fin du monde. » 

Comment Jésus est-il avec nous? Comment nous rend-il capable d’accomplir sa mission? 

 Actes 1.8 :   

Le Saint-Esprit fait dons aux chrétiens de capacités spéciales. Qui a reçu un don spirituel? 

 1 Pierre 4.10 :   

Le don qu’un chrétien reçoit du Saint-Esprit est un ensemble, une combinaison de capacités spirituelles. 
Est-ce que tous reçoivent le même don? 

 Romains 12.4-6a :   

 1 Corinthiens 12.4-6 :   

Contrairement à ce que certains pensent, les capacités spirituelles que nous possédons ne dépendent pas 
de notre foi ou de notre mérite. Qu’est-ce qui détermine quel don chacun reçoit? 

 1 Corinthiens 12.11-18 :   

Dans quel but le Saint-Esprit nous fait-il ces dons? 

 1 Corinthiens 12.7 :   

 1 Corinthiens 14.12 :   

Les dons spirituels sont donc directement liés au service dans l’Église. Quelle attitude le chrétien doit-il 
avoir face au don qu’il a reçu?  (1 Pierre 4.10 que nous avons lu plus tôt le mentionne aussi.) 

 Colossiens 4.17 :   

 2 Timothée 4.5 :   

« Si quelqu'un parle, que ce soit selon les oracles de Dieu; si quelqu'un sert, que ce soit par la force que 
Dieu lui accorde, afin qu'en toutes choses Dieu soit glorifié par Jésus-Christ, à qui appartiennent la gloire et 
la puissance aux siècles des siècles. Amen! »  1 Pierre 4.11 


